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Le 12 décembre 2024,  

Monsieur le Président du Conseil départemental, 

Monsieur le Maire, 

Madame la directrice départementale de l’ARS, 

Monsieur le représentant du bailleur FSM,  

Monsieur Barry, Directeur général de l’entreprise qui a coordonné les travaux,  

Monsieur Laurent Fournet, l’architecte, 

Mesdames et Messieurs les habitants de cette maison « La Résidence de la Marne » et leurs familles, 

Madame la Directrice et les équipes, 

Monsieur le Directeur Général et les salariés du siège présents, 

Et mes chers collègues du Conseil d’administration : Madame la Préfète, Madame Abollivier qui fut longtemps en poste dans votre 

département, Chère Vice-présidente. 

 

Mesdames, Messieurs, 

Jour de joie rare en nos temps, nous inaugurons un EHPAD neuf grâce à la volonté du Conseil départemental de Seine-et-Marne, je 

n’oublie pas l’engagement de l’ARS, qui a voulu compléter l’équipement du territoire de Lagny par la création d’un établissement de 

proximité accessible par ses tarifs à tous. Mais, pas plus que les cathédrales, les EHPAD ne se construisent en un jour. 

Merci à vous pour l’autorisation, l’aide à l’investissement (800 000 euros), le budget de démarrage (770 500 euros). 

Dans un moment de réflexion sur le grand âge, la dépendance, il y aura de plus en plus besoin de structures d’accueil de personnes 

âgées dépendantes offrant confort et bien-être aux aînés, prenant en charge leur santé au quotidien et donnant aux familles la 

garantie d’un encadrement de professionnels veillant aussi à la sécurité des êtres chers qui nous sont confiés. 

 

Je veux aussi remercier tous ceux qui ont décidé et encadré ce projet outre le CD, l’ARS, Monsieur le Maire de Lagny, l’ACMG (450 

000 euros d’aide à l’investissement), le bailleur FSM, le maître d’œuvre Laurent Fournet et tous les corps de métier qui ont concouru 

à édifier ce magnifique établissement de 100 places. 

Je veux aussi souligner le rôle essentiel de notre directeur des EHPAD, Thomas Fremeaux, qui a élaboré, défendu, suivi ce projet. 

Depuis un an, Mme Lantenois – directrice de l’établissement - a fait un travail extraordinaire organisant l’ouverture, le recrutement 

des salariés, l’accueil des 90 résidents déjà présents et l’insertion de l’établissement dans le territoire, notamment en nouant des 

liens avec les professionnels de santé partenaires. 

 

Je veux aussi présenter France Horizon dans sa fonction d’accueil des anciens. Nous sommes en effet, un acteur ancien de la 

gestion des EHPAD depuis les années 1950, période où nous avons reçu notre premier EHPAD, confié par le ministère des Affaires 

Étrangères qui accueillait alors les seuls Français rapatriés de l’étranger. Nous avons parcouru un long chemin depuis et nous 

sommes ainsi devenu des Seine-et-Marnais où nous animons désormais 4 établissements.  

Je veux dire aussi les valeurs qui fondent notre engagement auprès des personnes âgées.  

 



Nous sommes ainsi porteurs de l’éthique humanitaire et républicaine, d’accessibilité de nos prestations à tous, de professionnalisme 

ayant le respect et le bien-être des résidents ; nous avons la ferme conviction que la réussite d’un accueil de qualité passe aussi par 

l’engagement de professionnels formés, bénéficiant de bonnes conditions de travail qui leur sont dus, un bâtiment neuf par exemple. 

Même si tous les moyens financiers dont nous disposons, ceux des résidents, du CD, de l’ARS, rémunèrent les seuls services aux 

personnes, la bonne qualité de nos accueils, de notre accompagnement, le respect de l’ensemble de nos obligations ont un coût qui 

nécessite la détermination du juste prix... Vaste débat. 

 

Je veux ainsi souligner l’importance de la qualité de vie des personnes tout au long de leur séjour, du premier accueil d’abord quand 

souvent c’est le deuil, la maladie qui conduisent à envisager l’entrée en EHPAD ; ce changement de vie, d’un habitat individuel et en 

couple vers une vie semi-collective est une transition douloureuse , que les professionnels doivent accompagner, au plan 

psychologique et médical ; il est vital aussi d’éviter la dénutrition qui accompagne souvent ce changement d’univers ; l’adaptation de 

la composition et de la présentation du repas liés à l’état de santé aux difficultés bucco-dentaires prend toute son importance ; 

retrouver le lien social par des repas partagés, des activités collectives, garder le lien avec la famille, participer aux sorties sur la 

commune, amener les habitants vers l’EHPAD sont dès lors un enjeu pour accepter cette transition et se projeter vers le long terme. 

 

Nous sommes ainsi des adeptes de l’autonomie maximale des personnes âgées qui doivent se sentir responsable de leur vie au 

quotidien et contribuer à la définition des activités et de l’organisation de leur temps. 

Je sais Madame Lantenois tout ce que vous avez fait et quels sont vos projets pour ouvrir l’EHPAD sur la Ville, et en s’appuyant sur 

notre savoir-faire, nous solliciterons des habitants bénévoles de notre territoire pour prendre en charge des activités : cuisine, 

coiffure, gym.  

Ceci ne serait pas possible sans avoir du personnel en nombre suffisant qu’il faut remercier ici : le médecin-co, IDEC, les infirmières, 

aides-soignants, AMP, psychologues : merci. Je pense aussi à ceux qui concourent au bon fonctionnement : agents hôteliers, lingères, 

cuisiniers, agents entretiens et nos comptables et gestionnaires de paie. 

 

Je veux aussi Monsieur le Président, Monsieur le Maire, partager avec vous notre fierté d’être un acteur de bien-être auprès des 

populations dont vous avez aussi la charge en accueillant les personnes âgées dépendantes mais aussi en ayant participé à la création 

d’emplois auprès particulièrement de jeunes sortis de formation ou de salariés confirmés qui ont pu rapprocher leur emploi de leur 

lieu de résidence. 

Sans assombrir cette journée de fête, je veux évoquer une dernière fois la question des moyens. Je veux terminer cette intervention 

par une phrase d’espoir, tous ensemble, CD, ARS, familles, nous savons que nous devons réussir la pérennité de l’offre d’hébergement 

des personnes âgées dépendantes, et garantir l’existence, la proximité et l’accessibilité de ces équipements si je crois Monsieur le 

Président le sens de la phrase qui a terminé notre entretien il y a maintenant deux ans. 

 
Hubert Valade, Président de France Horizon 


